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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-6770

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 26-6770

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Département des Hauts-de-SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22920050600611N° National d'identification : 
NANTERREVille : 

92000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1767657

20251015Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
commande-publique-78-92@hauts-de-seine.frNom du contact : 

+33 806000092Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
23/02/2026 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-6770
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-6770
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1767657
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1767657
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Installation d'une structure de réception éphémèreIntitulé du marché : 
45223800Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le contrat porte sur les prestations suivantes : Installation d'une Description succincte du marché : 

structure de réception éphémère Le présent marché porte sur l'installation d'une structure provisoire 
sur le parking de la Maison de Chateaubriand dans le parc de la Vallée aux Loups à Chatenay-Malabry 
Les prestations de travaux relèvent de la Catégorie 1 au sens de l'article R.4532-1 du Code du travail

Département des hauts de seine 92000 - nanterreLieu principal d'exécution du marché : 
2Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Les candidats doivent obligatoirement effectuer une visite du site dans les Détail sur la visite (si oui) : 

conditions suivantes : - Personne à contacter : Caroline Baron - cabaron@hauts-de-seine.fr et mettre 
en copie Kohn Tristan - tkohn@hauts-de-seine.fr - Dates et horaires : jeudi 5 février à 10h00 ; mardi 10 
février à 10h00 ;

Les variantes à l'initiative des candidats sont autorisées dans Autres informations complémentaires : 
les conditions suivantes : Variante facultative autorisée L'entreprise a la possibilité de proposer une 
variante s'il est estimée que la solution proposée ci avant de ne conviendrait pas techniquement. 
Quelle que soit la proposition faite seule une solution de stabilité par lest est envisageable. Il est 
entendu sur quelle que soit la solution retenue par l'entreprise, acceptée par le Maître d'oeuvre et le 
Bureau de Contrôle, l'entreprise reste seule responsable de la réalisation de ses ouvrages et a 
l'obligation des résultats suivants : - Interdiction de tout tassement différentiel et désordres pouvant 
en découler - Obtention de l'ensemble des agréments et autorisations nécessaires à la réalisation de 
son marché - Parfaite exécution et parfaite tenue des ouvrages de lestage et ceci conformément aux 
normes et réglementations en vigueur - Réparation et mise en conformité de toutes malfaçons ou 
ouvrages impropres à l'utilisation projetée Cette obligation de résultats étant contractuelle, il ne sera 
en aucun cas accepté d'augmentation du délai ou du prix. - Lest permettant la tenue de l'édifice sans 
ancrage dans le sol - La bonne maîtrise technique du procédé retenu et proposé par l'entreprise devra 
se manifester dans la présentation de l'offre des entreprises - L'interdiction faite par le département 
des Hauts de Seine, propriétaire du site, de procéder à des ancrages dans le sol conduit à réaliser la 
stabilité du CTS en exhaussement par rapport au sol actuel. La réponse à la solution de base est 
obligatoire. Le candidat doit remettre une proposition pour la solution de base même s'il propose une 
variante autorisée. Chaque variante doit faire l'objet d'une offre distincte. Les candidats doivent 
détailler la spécification et les répercussions financières de chaque variante présentée

20/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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